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Article A 

Texte adopté à titre provisoire: 

"le respect général de ces droits". 

Texte proposé: 

1ère variante : "le respect général des droits reconnus à la partie,,. 

du présent Pacte" (c'est-à-dire la partie qui traite des droits écono

miques, sociaux et culturels). 

2ème variante : "le respect général des droits reconnus dans le présent 

Pa cte". 

Article B 

Paragraphe 2, 

Texte adopté à titre provisoire: 

"obligations prévues dans la présente partie du Pacte". 
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Texte proposé : 

1ère variante : "obligations prévues dans la partie ... du présent 

Pacte" ( c'est-à-dire la partie qui traite des droits économiques, 

sociaux et culturels), 

2ème variante : "obligations prévues dans le présent Pacte", 

Article C 

Texte adopté à titre provisoire : 

"l'observation des dispositions de la présente partie du Pacte". 

Texte proposé : 

1ère variante : "l'observation des dispositions de la partie ,,, 

du présent Pacte" (c'est-à-dire de la partie qui traite des droits 

économiques, sociaux et culturels). 

2ème variante : "l'observation des dispositions du présent Pacte". 

Article G 

Texte adopté à titre provisoire : 

"mise en oeuvre progressive du présent Pacte". 

Texte proposé : 

1ère variante : " mise en oeuvre progressive de la partie ... 

du présent Pacte" (c'est-à-dire la partie qui traite des droits écono

miques _, sociaux et culturels). 

2ème variante : Maintien du texte adopté à titre provisoire. 

Article H 

Texte ..adopté attitré provisoire : 

"destinées à permettre la réalisation de ces droits". 

Texte proposé : 

1ère variante : "Destinées à permettre la réalisation des droits recon

nus dans la partie ... du présent Pacte" (c'est-à-dire la partie qui 

traite des droits économiques, sociaux et culturels). 

2ème variante : "Destinées à permettre la réalisation des droits 

reconnus dans le présent Pacte", 


